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Conformément à l’article R181-13 3° et D181-15-2 11°, le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale doit comprendre les éléments suivants : 

 

o « Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; » 

Article R181-13 du code de l’environnement 

 

o « Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se 
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ; » 

 

Article D181-15-2 du code de l’environnement 
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BEAUMARD Christian, BEAUMARD 
Josette//EARL DE LA PINOTIERE ZI 79 Lupsault       X 

BEAUMARD René 

AI 595 Lupsault       X 

AI 596 Lupsault       X 
ZI 81 Lupsault       X 

BONNIN Dominique ZI 84 Lupsault      X X 

CARDON Marie-Christine, BEAUMARD 
Josette 

ZI 17 Lupsault       X 
ZI 58 Lupsault       X 
ZI 59 Lupsault       X 
ZI 95 Lupsault E3 X   X X X 
ZI 96 Lupsault  X   X  X 
ZI 97 Lupsault     X  X 

COMMUNE DE LUPSAULT 
ZI 56 Lupsault    X X X X 

ZI 80 Lupsault       X 

EGRETAUD Gérard, EGRETAUD Micheline 

ZI 55 Lupsault E2 X   X X X 
ZI 60 Lupsault       X 
ZI 61 Lupsault       X 
ZI 62 Lupsault   X X  X  
ZI 63 Lupsault        
ZI 66 Lupsault        

GILBERT Marie-Thérèse, GILBERT 
Joseph 

ZI 19 Lupsault E1 X   X X X 
ZI 92 Lupsault        
ZI 93 Lupsault      X X 
ZI 94 Lupsault  X   X X X 

JOUSSE Line Marie Denise//EARL 
JUSSEAU ZI 22 Lupsault       X 

LABORDE JEAN-CLAUDE 
ZI 20 Lupsault  X   X  X 

ZI 21 Lupsault       X 

Tableau 1 : Maitrise foncière des terrains 
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La parcelle concernée par l’attestation de droits réels suivante est la ZI 79 : 
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont les AI 595, AI 596, 

ZI 81. 
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La parcelle concernée par l’attestation de droits réels suivante est la ZI 84.  
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont les ZI 17, ZI 58, ZI 59, ZI 95, 
ZI 96, ZI 97.  
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont les ZI 55, ZI 60, ZI 61, ZI 62, 
ZI 63, ZI 66. 

 
 



Projet éolien de Lupsault Page 12 sur 30 
 

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Pièce n°3 : Maitrise foncière 

Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont les ZI 19, ZI 92, ZI 93, ZI 94. 
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La parcelle concernée par l’attestation de droits réels suivante est la ZI 22. 
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont les ZI 20, ZI 21. 
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont les ZI 56, ZI 80. 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Pièce n°3 : Maitrise foncière 

 

La parcelle concernée par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant est la ZI 79.  
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Pièce n°3 : Maitrise foncière 

 

Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont les AI 
595, AI 596, ZI 81.  
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La parcelle concernée par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant est la ZI 84.  
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont les ZI 
17, ZI 58, ZI 59, ZI 95, ZI 96, ZI 97.  
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont les ZI 
55, ZI 60, ZI 61, ZI 62, ZI 63, ZI 66.  
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont les ZI 
19, ZI 92, ZI 93, ZI 94.  
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La parcelle concernée par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant est la ZI 22.  
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont les ZI 
20 et ZI 21.  
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Elu concerné par l’avis Date de signature 

M. le Maire : Jean-Louis DURAND 29/04/2021 

Tableau 2 : Avis élu commune de Lupsault 

Avis de remise en état du site lors de l’arrêt définitif du parc éolien de Lupsault :  
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